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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0), ainsi que
des contestations prévues à l’art. 49 al. 3 de la loi en matière de chômage du 11 novembre
1983 (LMC – RS J 2 20), en matière de prestations complémentaires cantonales. Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LMC ne contenant aucune norme de renvoi, la LPGA n’est pas applicable s’agissant des
prestations complémentaires cantonales (cf. art. 1er et 2 LPGA).

E. 3
Interjeté dans les délai et forme prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 49 al. 3
LMC et art. 89A de la loi de procédure administrative du 12 septembre 1985, LPA – E 5
10).

E. 4
Le litige porte sur le droit de la recourante au versement de prestations complémentaires
cantonales en cas de maladie, particulièrement sur la question de savoir si les causes de son
incapacité de travail sont antérieures à son inscription au chômage, subsidiairement si elle
peut bénéficier de la clause de rigueur.

E. 5
Au niveau cantonal, l’art. 8 LMC prescrit que peuvent bénéficier des prestations cantonales
en cas d’incapacité passagère de travail, totale ou partielle, les chômeurs qui ont épuisé leur
droit aux indemnités journalières fédérales pour maladie ou accident, conformément à l’art.
28 LACI. Les prestations sont servies au bénéficiaire dès la fin du droit aux indemnités au
sens de l’art. 28 LACI jusqu’à concurrence de 270 indemnités journalières cumulées dans le
délai-cadre d’indemnisation fédéral (art. 15 al. 1 LMC). Elles ne peuvent en outre dépasser
le nombre des indemnités de chômage auquel le bénéficiaire peut prétendre en vertu de
l’art. 27 LACI (art. 15 al. 2 LMC). Enfin, selon l'art. 14 al. 2 LMC, un délai d'attente de
cinq jours ouvrables est applicable lors de chaque demande de prestations. À teneur de l'art.
13 LMC, le versement de prestations est exclu dans le cas où il peut être déterminé par
l’autorité compétente que les causes de l’incapacité de travail sont intervenues avant
l’affiliation à l’assurance, pour autant qu’elles aient été connues de l’assuré. Les cas de



rigueur demeurent réservés.

A/482/2021 - 4/5 - Sont considérés comme des cas de rigueur : a) la grossesse ; b)
l’incapacité de travail intervenant après une période de chômage de trois mois minimum
durant laquelle l’aptitude au placement de l’assuré a été constaté et si le refus de prestations
devait le placer dans une situation financière difficile (art. 14B du règlement d’exécution de
la loi en matière de chômage (RMC ; J 2 20.01).

E. 6
La plupart des éventualités assurées (par exemple la maladie, l'accident, l'incapacité de
travail, l'invalidité, l'atteinte à l'intégrité physique ou mentale) supposent l'instruction de
faits d'ordre médical. Or, pour pouvoir établir le droit de l'assuré à des prestations,
l'administration ou le juge a besoin de documents que le médecin doit lui fournir (ATF 122
V 157 consid. 1b).

E. 7
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF
126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 8
En l’espèce, la recourante ne conteste pas que les causes de son incapacité de travail à partir
du décembre 2019 présentent un lien avec les incapacités antérieures. Au demeurant, la
dernière incapacité de 100% attestée a débuté avant le début du délai-cadre d’indemnisation
sollicité pour le 2 décembre 2019. Par ailleurs, on ne se trouve manifestement pas dans un
cas de rigueur tel que défini par le règlement cantonal en matière de chômage. Quant à
l’évocation de la crise sanitaire, elle est totalement dénuée de pertinence. Le recours,
manifestement infondé, est rejeté.
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